
 

 

 

Transfert du contrat de liquidité auprès de TP ICAP 

 

Serge Ferrari Group (la « Société ») annonce confier à TP ICAP (Europe), à compter du 1er 

avril 2026 et pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, la mise en œuvre 

d’un contrat de liquidité portant sur ses actions ordinaires. 

Ce contrat a pour objet l’animation par TP ICAP (Europe) des actions de la Société sur le marché 

Euronext Paris, en vue de favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations. Il 

a été établi dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment la Décision AMF 

n°2021-01 du 22 juin 2021, et est conforme à la charte de déontologie de l’Association 

Française des Marchés Financiers (AMAFI). 

Au 31 mars 2026, date de résiliation du précédent contrat de liquidité conclu avec la Société 

de Bourse Gilbert Dupont, la Société a mis à disposition de TP ICAP (EUROPE) :  

▪ 80 281 actions  

▪ 220 805,90 euros en espèce 

Il est rappelé que lors du bilan semestriel du contrat de liquidité au 31/12/2025, les moyens 

suivants figuraient au compte de liquidité : 

▪ 77 395 actions  

▪ 243 566.44 euros en espèce 

Enfin il est rappelé que lors de la mise en place du contrat de liquidité, les moyens suivants 

avaient été mis à disposition : 

▪ 61 504 actions  

▪ 268 944,00 euros en espèce 

Ce nouveau contrat pourra être suspendu : 

▪ Dans les cas prévus à l’article 5 du chapitre II de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 

2021 ; 

▪ En cas ce dotation de l’action en dehors des seuils d’intervention autorisés par 

l’Assemblée Générale de la Société ; 

▪ Ou, à la demande de la Société, sous sa responsabilité. 

Il pourra également être résilié à tout moment par la Société sans préavis, ou par TP ICAP 

(Europe) avec un préavis d’un mois. 

 

 

 

 



 

 

 

À PROPOS DE SERGEFERRARI GROUP

 

Le Groupe développe et fabrique des toiles composites innovantes écoresponsables de haute technicité 

pour l’Architecture Tendue, les Structures Modulaires, la Protection Solaire et le Mobilier/Marine, sur un 

marché mondial estimé par la Société à environ 6 Md€. Les caractéristiques uniques de ses produits 

permettent de mettre en œuvre des applications répondant aux grands enjeux techniques et sociétaux 

du Groupe : bâtiments basse-consommation, maîtrise énergétique, performance et durabilité des 

matériaux, recherche de confort et de sécurité, ouverture des espaces de vie vers l’extérieur, etc. Son 

principal avantage concurrentiel repose sur la mise en œuvre de technologies et savoir-faire 

propriétaires différenciants. Le Groupe dispose d’implantations industrielles en France, en Suisse, en 

Allemagne, en Italie et en Asie. SergeFerrari Group est présent dans 80 pays via des filiales et des 

bureaux de représentation et au travers d’un réseau de plus de 100 distributeurs indépendants dans le 

monde entier. 

À fin 2025, SergeFerrari Group affiche un chiffre d’affaires consolidé de 347,5 M€, dont plus de 80% est 

réalisé hors France. SergeFerrari Group est cotée sur Euronext Paris – Compartiment C (code ISIN : 

FR0011950682). Le titre SergeFerrari Group est éligible au PEA-PME et à l’investissement FCPI. 

www.sergeferrari.com 
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